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Grande première : une nouvelle espèce de mouche
découverte en bordure de Forêt de Soignes 
 

 

   

  

Drapetis bruscellensis. Tel est le nom donné au nouveau
venu dans la famille des insectes. « Je suis entomologiste
depuis 36 ans déjà, et c’est formidable de découvrir une
nouvelle espèce », déclare Patrick Grootaert de l’Institut royal
des Sciences naturelles de Belgique, qui a découvert le
diptère à un jet de pierre de la Forêt de Soignes.

>> Cliquez pour continuer

 

   

 
Une carte de randonnée flambant neuve pour s’orienter en
forêt

 

   

  

L’Institut géographique national vient de publier une nouvelle
carte de la Forêt de Soignes, dévoilant les accès aux plus
beaux recoins de la forêt.

>> Cliquez pour continuer
 

   

 Le plan de gestion wallon approuvé  
   

  

Le 30 mai dernier, le ministre wallon de la Nature René Collin
a approuvé le plan de gestion wallon pour la Forêt de
Soignes. Celui-ci fixe jusqu’en 2037 les lignes directrices pour
une gestion durable et multifonctionnelle de la forêt. 

>> Cliquez pour continuer

 

   

 Le château de Trois-Fontaines sera rénové  
   

  

Le château de Trois-Fontaines d’Auderghem gît à l’état de
ruines et d’abandon depuis maintes années. Une situation
qui devrait changer prochainement, le permis de rénovation
ayant été délivré. 

>> Cliquez pour continuer
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